
-- REPUBLIQUE DU BURUNDI 

• CABINET DU PRESIDENT 

LOIN° 1/A,,\ DU A~ AVRIL 2006 PORTANT RATIFICATION PAR LA 
REPUBLIQUE DU BURUNDI DU TRAITE INTERNATIONAL SUR LES 

RESSOURCES PHYTOGENETIQUES POUR L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi ; 

Vu le Traite International sur les Ressources Phytogenetiques pour 
l'Alimentation et !'Agriculture adopte a Rome le 03 novembre 2001 ; 

Vu la Convention sur la diversite biologique adopte le 12 mai 1992: 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

L'Assemblee Nationale et le Senat ayant adopte ; 

PROMULGUE : 

Article 1 : La Republique du Burundi ratifie le Traite International sur les 
Ressources Phytogenetiques P.Our l'Alimentation et !'Agriculture. 

Article 2 : La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

Fait a Bujumbura, lefl~ avril 2006, 

Pierre NKURUNZIZA ____ . _ _ 
\ 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQOE, 



 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 

~ . 
CABINET DU PRESIDENT 

INSTRUMENT DE RATIFICATION PAR LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 
DU TRAITE INTERNATIONAL SUR LES RESSOURCES 

PHYTOGENETIQUES POUR L'ALIMENTATION 
ET L'AGRICULTURE. 

NOUS, PIERRE NKURUNZIZA, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI; 

Ayant vu et examine le Traite International sur les Ressources Phytogenetiques pour l'Alimentation et !'Agriculture adopte a Rome le 
03 novembre 2001 ; 

L'avons approuvee et l'approuvons en toutes et chacune de ses 
dispositions conformement a la legislation en vigueur au Burundi ; 

Declarons le ratifier formellement et' sans reserve ; 

Promettons qu'il sera integralement et inviolablement observe. 

EN FOi DE QUOI, Nous avons donne le present Instrument de 
Ratification revetu du Sceau de la Republique. 

Fait a Bujumbura, le A~ avril 2006 ; 

Pierre NIS,URUNZIZA. 

P3 PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, ... 


